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DtrCilET !'Io 92-121 du 26 IJovenbre 1992

pcr'cant institution, ai:tributions,
couposition, organisation et fcnction-
neiuent du C cnse iI Nati onr,I de 1a
Jeunesce.
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Loi i,lo 9C-)2 Cv 11 DL
Répub 1 ique du l-té.rin ;

oenrbre 1990 portaBt constituticn rie

lru 1a Loi No ,'1 -OO7 du 25 Fqylier 1991
i eLlne sse en RéD,rblique du BrJnin ;

\nJ la Dé,cision iïo !:t1-o4z/HCR/pT du JO l.ars
des Ré sultats dri'initif s du 2J 'Lour rles
tiefl_es du 24 l.ars 199'1 ;

vU Ie Décret NTo 91-1 Z5 du 29 Jui-l1e-i
Gou.vernement;

portant Charte de Ia

1991 lrortant pr_oclamatiol
élections pré siden--

-1 991 portant c.ômposition du

,r'U

VU

VU

Ie Décret No r)1-275 du 1/ DÉccribre 1991 portanr Institution,Attributions, Organisation ct ironctionnement du Consell.
i{ati onal cle, l-a Jeune sse i

1e Décret N' 91 -284 du 1/ D;icernhre 1991 portart moclalité s,:rapplication cie Ia Loi l{o 91 -OCT du 25 Février 1:191 instltuantla Charte de Ia Jeunesse en ?,:;;u'..:Iiquc du Blnin ;

1e Décret No 91 -fO7 du J1 Décel;jîe 'igg1 ptrrtant .r\tfribu:Lioni,
Organisation et Fonctionnenent ilu l.-inisrère de 1a j,:unesse el
(1e s Sp orts i

,5UR Proposition (lu r.^inistre ûe Iar Jeunesse et
LE Conseil des l\ili.tistrcs entendu en sa sda.inc€

cle s. Sc oits i ,

riu 21 0c iahre 1.5ÿ2,

DLC[-t TE

Ài ticle ,
I1 ert institué -n Cori.c i-l_ Na+-icnal cle ]-a Jeunesl:ei

§ûTfaÎffi-placé
tjo,'..seil. l{l: j cna]- de l-a Jeirnesr;e est un crganc Con-
so! s Ia tut,eIle du i,Ii:r i s-i:r:.re charg.i ..1.e 1a-Jeunesse.
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p oliticiue Ce

consulté pirr iui
la ,ferr:tesso.

sur les que;! biûns e sscn i;iell-e s à .Lei

toutes ne !ii.l i'es suscep-
.l r dpancui sser,ient de 1:r

I1
tibles cle
Jcurresse.

i)r'olric-ô aIrx ,\u't-c,-,. r-té,: r'. olrtpé terrr::s
concourj-r au C6ve1or.ir,:nent et i,
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Il- falt des suggestions à lrorgane de gestion du Fonds Natio-
na1 de Développement du Sport et des Activités cie Jeunesse sur lrattrl-
bution des aldes et subventions des pcuvoirs publics aux Assoclations,
Llouvements et Institutions de Jeunesse.

Article J .- Le Conseil National de fa Jeunesse est composé comme suit :

e11iSfqe11! : Le Ministre Chargé de la Jeunesse ou,sou Représentant.

Membres: l-e Ministre Chargé de lrEducation i{ationale ou son
Représentant;

- Le Ministre
Sociales ou

- L e t'Iinistre
f t Urbanisme

- Le Ministre Chargé
sentant;

- Le Ministre Chargé

- Le Ministre Chargé

- Le lvlinistre Chargé
son Représentant ;

- Le Mlnlstre de fa Justi-ce

- Deux (2) neprésentants dc
Jeunesse;

- Des personnalités connues
de Jeunesse et désignées
Jeunesse.

Chargé Ce 1rEmp1oi, du Travail et des Affaires
son Représi-.ntant ;
Chargé de l- r Environnement, de lrHabitat et de
ou son Représentant ;.

tlu Développement Rural ou son Repré-

rle ltIntérieur ou son Représentant i
des Finances ou son Représentant I

de l-a Culture et des Communications ou

- Le i{inistre Chargé dc 1a Santé Publlque ou son Représertant ;
et de Ia Législation ou sonR4résen-
lrOrgane Consultatif de 1a

pour leur notoriété en matlère
pâr Ie Mj-nistre Chargé de la

Articfe 4.- Le Conseil National de 1a Jeunesse se
convocatlon de

réunit en Sessioa
son Président.Ordlnaire deux (z) fois par an sur

Des S es si-ons trxtraordlnaires
être convoquées par l-e Président nu à
(/l) ae ses memËres.

Àrticle 5.- Les Orsanisations llon Gouvernementales
âÏi-lÏô-Jèmes de 1à Jeunesse peuvent âtre invitées

peuvent en cas de nécesslté,
Ia demande drau moirs un tiers

voix consultative aux Sessions du Conseil.

Àrticle 6.- Le Secrétariat du Conseil ltlational- de

(o N G) intéressées
à particlper avcc

fa Jeurresse est
as sLrre Ie suivi etassure par l-e Directeur chargé de la Jeunesse qui

1r exécution de ses détlb{:ratlons.

Article 7.- Les Déclsions du Consei]. I'lational de la Jcunesse sont
consensus ou à la majorité s ir,rp le de ses membres.âcquiéés par

Le Conscil ne peut valablernent défibérer quren pléser.ce dtau
moins Ia moitié. de. ses nembres.
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- Si ce quorum nrest pas.atleint, it est convoqué. avec lemêne. ordre. dy._tgyl, à quin2e (r :)-jàü"1rù-tâiàiü:î"*àE,Li"""réunlon oui délibère 'rar-er .r , ', r ;'olYef que sort Ie nombre de membrespré sents.'

Article I
eunesse

ti on.

Le Minlstre
des Sports,

.- Les fonctlons de membre du Consell National de 1asont gratuites : e1les ne donnent ai6iï-â àücrrrà-"3ü.,.,,g""_

, Toutefois, it peut être accordé sur justification Ie renbour_
-seurent des frais engagés par ses n:embres aaàÀ r;à.àômpiïss-àment aeleur mission.

*It_ic,.:-e, ?.- Le lirinistre de la Jeunesse e1,execution du présent D4cret quI abroeetcrl_eures contraires et qui sera publié
t des Sports est chargé cle
toutes dispositions an-

au Journal Officiel.

Fait à CoTONOU, 1s 26 l\Tovenbre 1)gz
par 1e Président de 1a Rérublioue-
Chef de ItEtat, Chef du càuverrieÀént,

,,1 . 'i
...rts._"..'.

N .t-Cephore SOGLO

Le Itinistre drEtat, Secrétaire Généralà ]-a Prés idence d République,

de 1a Jeunesse et Le l,iinistre des Finances,
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